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1. DOCUMENTS A PRESENTER

Pour une demande de visa pour tourisme vous devez présenter les documents suivants à l'ambassade :

1. Un document de voyage valable (p.ex. passeport national) dans lequel un visa peut être apposé. La durée de validité de ce document de voyage doit être de trois mois plus longue que celle du visa.

2. Un formulaire de demande de visa correctement rempli et signé et deux photos d'identité récentes et ressemblantes.

3. Programme détaillé de votre séjour, réservation d'hôtel avec preuve de paiement ou preuve de logement chez une personne privée, …

4. Documents qui prouvent que vous disposez de moyens financiers personnels suffisants (extraits bancaires portant sur les 3  derniers mois,...).
5.  Preuve de réservation de transport (billet aller-retour) : dès que le visa est approuvé, vous devez présenter un billet aller-retour (nominatif et incessible), pour que le visa puisse être délivré.  

Vous ne devez présenter le billet aller-retour que lorsque l'ambassade vous avertit que le visa est accordé.  Ceci vous évite des frais inutiles
6. Preuves que vous êtes titulaire d'une assurance-voyage valable, personnelle ou collective, couvrant les éventuels frais de rapatriement pour raisons médicales, soins médicaux urgents et/ou soins hospitaliers urgents.  L'assurance doit être valable sur l'ensemble du territoire des Etats Schengen et doit couvrir toute la durée du séjour. La couverture minimale s'élève à 30.000 euros.


Les documents mentionnés ci-dessus ne constituent que les documents de base, à déposer dans tous les cas. D'autres documents supplémentaires pourraient être exigés par l'ambassade ou le consulat.

2. TRAITEMENT DE LA DEMANDE

La procédure de demande de visa peut durer longtemps dans certains cas. Vous devez introduire votre demande de visa aussi tôt que possible.  Pour un court séjour vous devez normalement demander votre visa trois à quatre semaines avant le départ.  

Lorsque le dossier est complet, il est envoyé dans certains cas à l'Office des étrangers du Service Public Fédéral Intérieur en Belgique, qui décide si un visa peut être délivré ou non (Chaussée d'Anvers 59 B, 1000 Bruxelles,  T : 02/206.15.99, F : 02/274.66.91, helpdesk.dvzoe@dofi.fgov.be, http://www.dofi.fgov.be).

3. REMARQUES 

Jeunes et enfants mineurs

Les enfants doivent posséder un document de voyage personnel valable.

Les enfants mineurs qui voyagent seuls ou en compagnie d'autres personnes que leurs parents ont besoin d'une déclaration d'autorisation de voyager, signée par les deux parents ou par un tuteur légal.  Cette déclaration doit être légalisée par les autorités locales (apostille).  Les enfants mineurs qui voyagent avec un de leurs deux parents ont également besoin de cette autorisation si leurs parents sont divorcés.

Dans certains cas, on demande aux élèves ou étudiants une attestation de l'école pour montrer que l'élève est en vacances et ne manque pas ses cours.

Accès au territoire

La présentation d'un visa ne donne pas de droit inconditionnel à l'entrée en Belgique ou au territoire Schengen.  Lorsque vous vous présentez à la frontière avec votre visa, on peut vous refuser l'accès au territoire belge si vous êtes manifestement dépourvu de moyens de subsistance et n'avez pas la possibilité de vous les procurer par l'exercice légal d'une activité rémunérée. La preuve de moyens d'existence suffisants peut être apportée par de l'argent liquide, des chèques et cartes de crédit acceptés en Belgique, l'original d'un engagement de prise en charge, un contrat de travail, des extraits bancaires, inscription au registre de commerce et/ou preuves d'activités professionnelles.
	


